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Assemblée générale mixte des actionnaires de Numeri cable Group 
 
 

La Défense, le 27 novembre 2014  – L’Assemblée générale mixte de Numericable 
Group S.A. (la « Société  »), qui s’est tenue ce jour sous la présidence de son 
Président-Directeur Général, Monsieur Eric Denoyer, a adopté l’ensemble des 
résolutions proposées.  
 
L’Assemblée générale a notamment approuvé les neuvième à onzième résolutions 
relatives à l’apport en nature au profit de Numericable Group d’actions SFR détenues 
par Vivendi ayant fait l’objet d’un Document d’information enregistré par l’Autorité des 
marchés financiers sous le numéro E.14-067, le 28 octobre 2014. 
 
L’approbation par l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 
constituait la dernière condition suspensive de la réalisation de l’apport par Vivendi à 
la Société (l’ « Apport  ») d’environ 25,4% du capital de la Société Française de 
Radiotéléphone (SFR), en contrepartie d’actions à émettre de la Société 
représentant environ 20% du capital de cette dernière.  
 
L’Apport s’inscrit dans le contexte de l’acquisition de 100 % du capital (moins 10 
actions) de SFR et des actions de la société SIG 50 détenues par Vivendi également 
réalisée ce jour. 
 
L’Assemblée Générale mixte des actionnaires a également approuvé les 
nominations en tant qu’administrateur de Monsieur Patrick Drahi, Madame Angélique 
Benetti, Vivendi, Compagnie Financière du 42 avenue de Friedland, Madame Colette 
Neuville et Monsieur Jean-Michel Hégésippe.  
 
L’Assemblée Générale mixte des actionnaires a enfin approuvé le changement de 
dénomination sociale de la Société » pour adopter la dénomination sociale 
« Numericable – SFR ». 
 
Le détail des votes par résolution sera disponible sur le site Internet de la Société 
dans les conditions légales et réglementaires.  
 
Le Conseil d’administration qui s’est tenu à l’issue de l’assemblée a élu Monsieur 
Patrick Drahi en qualité de Président et a nommé Monsieur Eric Denoyer, en qualité 
de Directeur Général.  
 
En conséquence de ces nominations et des démissions intervenues, le conseil 
d’administration est à présent composé des administrateurs suivants : 



     
 

 
 

- Monsieur Patrick Drahi, Président, 
- Madame Luce Gendry, 
- Madame Colette Neuville, 
- Monsieur Bernard Attali, 
- Monsieur Jérémie Bonnin, 
- Vivendi, dont le représentant permanent est Monsieur Jean-René Fourtou, 
- Financière du 42 Avenue de Friedland, dont le représentant permanent est 

Monsieur Stéphane Roussel, 
- Monsieur Dexter Goei, 
- Madame Angélique Benetti, 
- Monsieur Jean-Michel Hégesippe. 

 
 
À propos de Numericable - SFR 
 
Numericable - SFR est l’unique câblo-opérateur majeur en France, présent 
grâce à une infrastructure fibre optique de très haut débit sur trois segments : 
grand public (B2C), entreprises (B2B) et segment de gros (« Wholesale »). 
Bénéficiant d’une technologie très avancée et s’appuyant sur une infrastructure 
puissante, qui fonctionne comme un réseau unique au service de ses trois 
segments, le groupe est aujourd’hui le leader du marché émergent du très haut 
débit en France, avec une part de marché de près de 50 % (seuls 8% des foyers 
français disposaient d’un accès à Internet très haut débit en 2013). Sur le 
segment B2C, le groupe opère sous la marque Numericable, qui propose une 
large gamme de produits et de services aux particuliers : télévision payante, 
fourniture d’accès à Internet haut et très haut débit et téléphonie fixe et mobile. 
Sur le segment B2B, le groupe opère sous la marque Completel, qui est le 
premier opérateur alternatif en termes de réseau FTTO (Fiber-To-The-Office). 
Depuis le 27 novembre 2014, Numericable – SFR est l’actionnaire de contrôle du 
groupe SFR, opérateur de télécommunication fixe et mobile en France. 
 
En 2013, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires combiné de 1,3 milliard 
d’euros. 
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